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" Article 1 : Au sens de la présente loi; on, entend par: 
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cellule humaine,'la plus petite structure du corps humain qui fonctionne en 
t~filJ~~'unité qut:~~o!my ; , Ii: i ::, ' ;;/ 
d~~~ :d'organes],'les prélèverh~i1ts d'organe,s lhu de tissus du 1 corps d'une.' 
'~e:~~<?nne appelé~::« Dormeur »ie;n ~ilie de la t'r~~~plantation: d~'~eslorganes qui:, 
tissus à des fins 1 thérapeutiques sur le corps d'une lpërsonne appelée', 
'R' . l', f 1 1: : ,:, : •• ! : '~, « 'eceveur», "" f ': ::', l ' ,>< , ,', l ' '" 
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m~decine al,ter:n~t,ive, toute Rr~iique médi~a'I~:~n'étant pas lr$,cG>lilnue par la!i; 
'~~decine convejïtionnelle, 'pr9~~mt, Ides l1!l~tHëù:1es' douceslde' tralteménts'ie ' 
Gomme les rnassâqes ou les plantes méoicinales:' ,1 : " ' " , 
l ' 1 J 1 1'1' l '1 1 1 
1 1 ~! j 1 ri { " 1 l' • 1 l' { , ! ~ 1 J PlI •• 

m~:qecine cQmp':~érhEmtàire, i 1#,: rnédecine.] g'01 diffère': '~ej:' I~A médecineil, 
qffJi~ieilement r~ç~Mr~e et qui èm:ploie 'd'autres; forr;nes de tHérapeutiques tellési.: 
'9u~ fa9upunçt~~~,11rh0n:tédp~~~i~~i I~ natuf6Jp~thie, la, 'p,t1ytothérapie, lai::! ~ 
chiropractie, l'p,~;t$opathie, [a ;, ,p'sychothéra,pi$,' l'hypnothérapie et la::: ' 

'" th' . -i .!' l '1 ,1 : '1 \ ':.'" f ,1, :' 1. f 1 masso eraple" J' 1 l , , , ,. l , , 01' ! 
• ::.' ! 'j , :" ~ : :: 1 1 1; ~ : II! ,1 l ':- ~ 

or:~~ne humain, :;yni .élérnent : aJ~at9'1l,ique, di,s~(hp~ constitué "d~ 'cellules ~t"d~ 
tis$,u's humainscoücourant à' 1 lia, 'lréalisatidrj ;::~d'ûne fonctiohl 1 ph'ysiolog'iq:0e 

j 1 l r , • .•• l ' l , ~ 1 1 r \ 1 1 • l 1 1 patticulière ; JJ: 1 : '::' ' : :' , .' , 

, :. l, l , i': {;. ' :. ~ , : :: " 1 ::; A 
'po:l:ifiqu~ nat~o'na:,e;!de santé.fa :~éterminatio~ ~~s objectifs, 'la tdn'ception desl:: 1 :i 
plans, des actions! et des proqramrnes de' santé mis en 'œuvre pour les:::, 1 
, lIt 1 Il 1 t·~, 1 Il JI, , A atteindre : : :.: fi 1 1 ::' : ::;: " : 1 : l '::1 r ,t 

:: ~ , l ':' .: : : \ ;: J 1 l ,r 
p,yramide sal)!t~,r:e,,; \Jne orqanisation 9,u SY9tèfn~ 9$ santé en:t,r:bi,s niveaux, un]. ; t 

'riiV.ëau 'pr.im'arrtë cdmpremar:lt les'établlssements sàriitaires de'pretlliÈù contact.' Il::: ! .r 
s'a:git des ,ce'ntr~~:: ~e santé urbalns '~t: ruraux, i\/~~itables pqirj:ts d'entrée du;:: If 
système 'sani~ai:rè,;'; l~n niveau: secondaire :co'ristifué par le'g 'ètablissemehtsj] i î, 

:. • t. 1 1. l ,,' "If' 1 ( l' ( "1 1. 

s,a~rtalres de pn~rnle,r. recours ou:d~, référençepour les malades provenantdu ; iJ 
'liv:~au primaire; iC~1 sont les: lj1ôpitau:x g$nér~u~I,' les centrés hospitalieraf i j 
réqionaux et cér!tain,sAcentres hospitaliers spécialisès. Enfin, un nlveau tertiaire: .. Il 

• , 1 l' l , 1 1 l' '1 ' 1,1' 1 

,c,omprer.l~nt 1E1~L ~t:~bllilssementsjs?nitaÎres de; ~~9:0lld et demierrècours ; ! 1:;' 1: j> 
'1 t : , 



tissu humain, un groupement de cellules humaines différenciées de la même 
façon et orientées: vers une même fonction. , 

: '''.. : :: 1:/ : l ", 1 

1 l ,.; 1 1 ;" 1 : :. 

réf~?fme hospltalière, l'ensemble, des activités devant induire, u,n changement :> ;! , 
structurant des imodes de fonétiormement, :de gouyernance 'des hôpitaux et rI l 
visant à arnélièrer la performance, l'efficacitè.! l'efficience et l'équité, du rI 1 

, . 1 1 l "l fil " 1 1 

système hospitalier'tout en gaqj~rn~ sa mission: sociale ;:.. :' III 
1 l " .':' l t ' 1" 1 

santé, un état, de complet bren-être physique, mental et social, et qui ne t 

consiste pas seulement en une, absence de maladie ou d'infirmité ; 
, 1 l ' 1 /1" t 1 '1 " • l ' 

secteurs de sa:n~~, ensemble :d'~ntités admin)sttatives et sanitaires découlant 
des .démembremënts du districti.sanitaire et regroupant toutes-tes structures 
sanitaires situées'dans la souslprèfecture ; ::' ' 1 : 

système de santé, l'ensemble des éléments qui déterminent l'état de santé 
d'une population et qui se conçoit comme un système organisé d'actions, dont. 
la finalité est d'améliorer la santé de la population ; r ' : : 

substance d'origine humaine, tout fluide du cqrps humain à l'exception du sang 
contenant des matières orqaniqués ou chimiques ; : 1 :' 

• 1 1 1 • 

Article 2 ~ La présente loi: a pour objet d~.fixer les orie'ntations qénéralés, les princlpes' et 
1 l , 1 ~ " J' J P' 1 1 • '" " 

: les objectifs fondamentaux de l'Etat en matière, de santé. EII~' prend en compte 
: les engagement~· internationaux 'auxquels a souscrit la Côte d'ivoire. , ' 

1 l' t • r 

1 l' 1 1 l' 1 
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Article 3 :i üàprésente loiis'jappli_que ln:d.tainh]lent :" 
au,~ personnels d~' santé ; :!: i ' 
aux services et lé~ablissemen,ts: .publics et privés de santé.y compris 
structures sanltafrès appartehant ' aux associations, auxi 'mutuelles, 
fondations et aux'conqréqations religieuses; : ' . 
aux orqanisations'professionnellès' de santé; : l;: l' ' ' 
il! , 1 1) { t t" fl -1 1 j 1" f '1 , 1" fl 1 

aux usagers des '$t~blissemel1~s publics et privés' de santé \ ' 
à toute autre personne physique ou morale considérée comme partenaire du 
sy~tème de santéconcerné par I:bffre de soins de'santé ; l , ' 
à là médecine alternative ; ': 
à tous les niveaux du système de santé et leurs domaines de compétences. '; 1. 

1 1 f ) fi' '. f 
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j: ;' TITR~ Il : POLITIQU~',NATIONALE::QE SANTE : i, :: 1. l 
U t l , 1 l' , 1 J' l t :: ' fi:" j 1" III 
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, CHAPITRE i : PRINCIPES: GENERAUX D'E LA POLITIQUE NATIONALE DE SANTE fI 1 
1 lU 1 ,: 1 :,' : :: : ' r 

1 ! " fi " 1 l' l' 
.' f 1 f l" J l ' Il r ,1" 1 • 1 1 1 1" r 

, ~rticle 4 : 'L'Etat définit I~: politique nationate de san'tf: Cette politiqy:e repose sur' )'es 
principes d'équité, d'égalité, de justice sociale, d'éthique, de solidarité nationale, 
de rigueur, de transparence ~t d'innovation. :,~lIe s'appuie sur le partenariat 
national et lnternational en vue de sa mise en œuvre. : 

, Article 5 ,: ~a politique Ilatiqhple de santè garantit l~ ,<;frÇ)hl$"la santé, ~:tout citoyen.' ~il~ 1 
, ; donne des orientations sur la prévention et 'la 'p'rlbmbtion de la sàntè, ainsi que lès 

, dispositions pqur offrir à la communauté defaçon permanente des soins de santé 
, d,e ; qualité acceptable par tous: et accessibles à tous, géographiquement: ~t 
~G9nomiquement·' " , 'l:~ L " , 

1 l' • 1" r 1 
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Article 6 li'ensemble des.services de santé est placé sous j'autorité de:i'Etat. 
l"~ l ' ,P, 1 1 II' 1 j 
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Article 7 4~lp,o'iti,q'ue n,*i~na;l~ ~e sant~';~~t ~ise e~ ~y~r~ à tra~e,rs ,ur: Pla~ Nati?n~li;d1 
q'~~~loppem~Ijl~:S~'ilI~~lre, en,:a,~r~ge ~ND~" pp>,urvne périoqede cinqans, dans 1 

lë:$trjct respectôeslprincipes 'dë:~esti61') râtidriiT~lIe. l l:,: . i :, l: !: 
'" 1 l '1 1 1 1 PI, ::' ~ fIl 1 1 1 
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I.:.e; PNDS est fondé sur les orientations stratédiques de la politique nationaleidé 
l' - 1 l, l , ; l' f TI" 1 1 l' l 1 

S'qli1t~', ainsi q!J,e l~ur' les préoccupations ident\fiê,e,s: ' 
• 1 1 Il 1 l' f Il l ,. {- 
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Il, !~tègre les e~gpgements internationaux en :S~hté. 
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CHAPITRE:ÏI : OBJECTI:FS DE LA POLrrlQUE NATIONALE DE SANTËl 
f 1" i ' 1::' l';', ::' 1 :' 

" , ,1 1 1 " , l' J 1 , 1 
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La Politique Na&male de Santé: a: pour objectifs 
, l " , J 1 j t ' 

l' , 1 l' 
1 l , 1 
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fa .surveillance et'I'observation de 'l'état de santé .de la population et de ses 
Il 1 1 1,1" l '1' 'j l' f' , 1 1 l' . j l' 

détermlnants : ; ;,' , ,,:;:' : '::: i : :: :" ,,: 
1 1 J 1 ~ 1 1 .' , t 1 l ' , Ile 1 l ' 1 1 l' " 1 1 l ' 

,I~,iru~tecontre,!eslepidérni.es!; : :i: : î '1 :::: i, ,:::: :; ,:!' 
1 1 • ~ l' ,1 1 l 'il i " 1 1 l' t. f ' , f l '" ' . • JI' 

: l,a prévention dElsltrF~I,adies, <îie~ 'tra~matismeslef~es incapacltés ,: 
,1:arn~l,ioration' Qe:H~état de: sàntélde'Ia populp'ti6h" etde la: qualité de vie 
'p' ersonnes malades . ,i l: ,1 : T:! l ' .'. 

fI'l f , 1 1 l' 1 1 1 

'I~':renforcement' d,ë :Ia qouvemancerdu secteur-de la santé : 
I!a,r:nélioration d~ (a :perf~rmar~~ :~U; système ~fl~:ltp,ire ; r 
I!a):nélioration de :I.';of.fre et la ~~l3lité Ides prestations des services de santé, 

:I~':pr;?~otion dell~!~~allté:e! d~.:I~:iq,:é~ecine de jpf9~imité;; ! i :: j l , i:; 
:d!irfÇ?rr:nation e~,!l~ÇlJ.!ciittiQn à I~:$~iit~ld~ laIPop~I~li9n,et.j'org'a,rii~atidn'de débats', 
:~t.iblid.s sur les: questi:0ns de sàhté et,de r.lscfUésisanitaires;: '::: ': l ' : i:, 
, , 1 l " 1 1 1 ( 1 ~ Cil " t '1' f 1 j l , ' 1 t t 1. ~fl "it! l , •• 

yid~!1tifitfltiori eHi3 [réduction "q~s jri~qùes évèt;l:N.J~ls pour lia: santé ,liés à d~~:; 
.factèùrs d'environhernent et] :de& .conditioris' :'de travail:i de transport-x 

fi ", ' 1" r l l' , , •• , l', ~ 

d'afimentation o,u :qe consommation de produits lët de services susceptibles de,' 
l'altérer . !: ' , ::' : ' " , 

I~ l:rédu~tion des,;i!f)égalités de ~anté, par. la] p:r9~otion de; I~ santé, par ,I~" ' 
qf~yeloppement: cie! I:accès aux .solns et aux! ~iqgnostjcs sur: l'ensemble cllL 

" •• i 1 l' ri. J' • III , 1 l' -territoiré : , ,:;:: 1 :: l , ,::,: l, " 
,1 .1' T, i' 1 II' 1 J' l, l' , fI' .1; 

I~ :~~~Ii~~ et la ~s~(~utJi~~ des soinslet d~~ proauÎ,ts::ë;eLsant$, 1:: 1 : j , 

ïaliëJisp:o~ibilitë:~desirmédicamênühile qualité. a moi'ndre .coûtl et, acce-ssibles: à:' 
j D, r' 'J 1 •• l ,"~ 1 l'il 1'" , H' r p • '" f. , Il 

to l" l ; , 1 l'- Ji • ( p'" ~ H' , ' j 1 f ,. , ~s ~ 1 : :: ~ 1 ; ,:: ! ::l i : l' J' 

la Iutte contre h~simePicament:s faux ou falsifiés etcontretalts '; :: 1 1 :,' 

Ilo(ganisationj d~ ~y~tème de s:a'~té et sa ca pa d,i:ié;: à' répondre ~ux besoins a~:: 
prévention ét.dé pri~e en charqeides maladies et: Handicaps" :: 
IfI :~émograp~ie,q~sl professions ~e santé. : : i:: 
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P91i~iq,ue:de renfo~c~'r'ent.de rhy~iè:ne pu,bliq~~;'et promotio:n:d~ 
': Ia.santé envi'rQ"il'nementa:le: :' l ' ;:l ' , ", ' 

1 1 l ' 1 
TIl l' l' 1'1' 
1 1 fil 
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Article 16 :,:JJn plan national de prévention des risques: p,our, la santé lié: à l'environnement 
est élaboré tous'Iés cinq ans. C:~ plan prend nqtamment en compte les effet's sur 
la santé des agents chimiques, biologique? .et physiques présents dans Ies 

.différents milieux 1 de vie, y compris le rnilieù de travail, ainsi que ceux des 
1. ' 1 1" • l, ' ! 1 1 l' '1 

: évènements météorologiques' extrêmes. : ':: :; 
!i::~'{'~' L:~:;fl1 I;'::!r~ ~ Il:':1.~ 
1 If fi 1 l " r P 1 l 1 
1 q. " • 1 Il , 1 • l 1 j , La santé envlrojmernentale est définie comme l'aspect de 'là' santé humaine 
incluant la qualité de la vie, qui est déterminée par les facteurs physiques, 
chimiques, biol,ç,giques, sociaux, psychosociaux et esthétiques de notre 
ehvlronnement. :: ,.. :: ',';' , ' 

1 j 1 • l " j '},:,! ' " •• 1 f 1 j 

" " 

Elle concerne également la politique et les pratiques de gestion, de résorption, 
de contrôle .et. de prévention des facteurs' environnernèntaux susceptibles 

,(i'~ffecter la ~a,~té des gélilé~ati,ohs actuelles et futures. " , , 
, 1 l' ! l ' l' 1 1 l' 
1 l' 1 • 

, Il 1 
l' r l' 

Article 17. :: Li Etat met en p,.Iace des mécanismes pour I,u~ter contre les nuisances sonores, 
, i lèi! pollution de ;l'èa,u et de l'air: .: ;; " 

1 l' , , ' , . 
Article ,18 :i:uh code de 'llhY,'giène publique 'definit les règl~s d'hygiène publique. 

1 j " , l' ,.. 1 
1 l' , 1 

,'( 1 , 
1 , , , 

, ' t il' r 1 " 1 Il' { 1 

il:" 1, ,Se(;tion 4 ;;P;o'it,ique pl;1~.r:m.ac~utiq4e i 
l ' r 1 1 1 l '" 1 ;' t ,1' ~ r J t 1 

jl 1 1 1 1 1 , Il'' TI'" 
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Article 19 : La politique lpl;1armaceutique a pour objectit.d'améllorër ' la disponibilité' et 
: l'accessibilité géo@raphique et financière des médicaments essentiels, vaccins et 
; autres intrants' s~r~t~giques d$ qualité à l'ens~,f:ji~le de la lj>oPWlation. : , 
1 J" 1 • 1 P" r 1 ('1 1 I,t 1 l 1 Il' t 1 1 Pli j lU .. r .• 1 ! ri' t ' r 1 Il l' 1 l ,Pf r 1 1 CI' 

j l' ,1 Il ( 1 l', 1 1 {l" _1:' 1 l'" r' JI," 1 j 1', 
1 l ' 1 l" 1 1 1 JII 1 11111 l, t 1/ l' ~'I Article 20 :,:Là prescription.de médicaments ;essentièls Rf$sentés sous lieur dénominaüoh 

:: l ' commune internatlonale constitue l'option fondamentale de la poütique nationale 
,1 III de santé. " :: , 

t " ,. 1 f 1 
! :, :", 

J'" , ,'" l '" l , ;;t: i: Article 21' :;:La liste officiEfIl~ pes rnédlcaments essentlelsiest fixée périodiquement par: Voie 
(' ., 'rl:>glementa'lre 1" l ,: l' l ' 1 1 
,}' , ,... . ,:.': l ' " : r 
rr ' fi 1 l' r 1 1 l' 
Il l' s : r 

Il' 1 P f ,1" • t l 

ii 1 Article 22ji· La conformité' des produitsl'pharrnaceutiques laux 
:ji' l ' , i v,lg,ueur est ~ara:~fi,e par des contrôles de qualit~i l 
Il 1 • 1 P< l " ' 
, J 1 1 
" 1 1 

Article 23 ::t:Etat veille aux bonnes pratiqùes de fabrication. 
• 1 p' J , , l , 1 f 1 
, " Il JI l " 

,. 1 1 Il l " " J l' 1 , • J 1 l ,~ 1" , Il , 1 fI!' J • , • 1 l' 1 1 

:...;.:...:;..;:;.;.;::....;:2 •..•. 4 ;::::lJJh .systèrùe] de !régulation 'düt/secte~ur. plnarmaceutique gara;ntit là mise sur.:lel': 
!1"f~ ~ I,I(I'I{I_ " 1 l' , l' Il''' ,1,1' r , IjlUI l' 

i rtù:~rché et l':uti,li~ati6n de produits pharrnaèeutiqués accessibles, sûrs, efficaëes 1 

et' de qualité. : ' 
, fIl ~ J ' fi 
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Section 6:':;Politique qel'Iutte contre le::t~bagisme et.autres addictions 
l' rit 1 1 il'. '1 1 l", l ". 11 ': r 
! • fi' 1 ~ : ' l ! : : 1 ~ , :,. • 1 : " f 

Il ," r , 

Article 26,: L'Etat veille à l'amélioration de la prise en charge des sujets addicts, 
l'lntéçratlon de i:substituts nicotiniques et de. traitements de .substitutiori 
opiacés à la liste des médicaments essentiels,': 

Il l' t " { , 
l' l' 1 Il l ,. t 

:: 1 i :' 1 :: : l , 

Article: 27, i:: lla politique de, lutte antltabae et autres addictions a pou'r.' bùt de rédulrè la 
morbidité et la iT10rtalité liées 'aL: tabaqisrne et aux autres addictions. ': 

:,L',Etat veille à !ê mise en fEu~reJdes différentes conventionsjinternationalea.en 
.Ia matière de lutte contre le taba'gisme et les àutres addictions. " 
l' , l' • 1 1 l' l , Il 

t' 1 l' , l' • l' 
l , 1 l' 1 1 

Article 28 i, ll'Etat garantit] l'accès du ,pLlb'lic!aux informaÙons sur les ~èaits du tabagisme 
: et des autres addictions, " , " , , , 

, 
1" 1 t , • 1 l' t 1 

'[L'nnposition dermisès en ga:rde!sanitai'res,av,ëc,imagés sur léslemballages des 
Il' 1 l l"~ l ' 1 llq .1 l ,l" f 1 {1 (1' 1 l Il' 

l'produits addictits licites est ùne:priorité. i;: : '" , 
l ' t 1 l' "l'~ N 
l' , l '" 
!' . t 1 l " 

" 1 1'" 1 1 1 1 l' 1 

::L?Etat veille lài::l'iadoptionJ d'une! législation: sür le tabaqisrne.: l'alcoolismes' la 
toxicomanie et1 îès autres addlctions, à l'interdiction ' , " 
1 l' , 1 l' l 

:p,rqmotion etld,û parrainaqe ~~srr.:>roduits du: tab;ac. 
/1' , 1 l" 1 Ir 1 f (H 1 n r 1 P' r . i ,0 t"T' J '1.1 H1P1 1 JI ,p.fPI l "~fj 

, : :' 1 ::~ i 1 t ,: 1" r' lin:: I rI: ~:. r , Il 

Article 29 ::'L'Etat met ~n:,p'iace une politique fiscale contraiqnante en::vue de réduire- le 
, t'àbagisme et leà'àutres addictions'. ' : 1 : " , 

1 • l' t 1 Il 
l' r /1' 1 l' 
• JI , ,1' , , , 

.. , 
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Article 3~ ':::L.a réducti?~ld~Sidécès matei:r~ls, néonat~uk~t!Ïnfantiles :e~t.un'e priorité: 
, 1 ci' 1 l' , •• t " • 1 

1 l' f l' l' T " 
1 1 1 l r '.; 1 1 f • 

'L'Etat met: ài I.fi' disposition, des~ services, de;:santé maternels et lnfantiles.jles 
1 l , 1 1 (11 fI' l. "1 t\1I l' 1 • 1 11" TI 1 fi , 1 l' f 

rèssourceshumaihes qualifléès.Téquipèrneat Tet le rnatérielîadéquats pour: la" 
prise en chargë des populatiohs'cibles. i ' :' , , , , 
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, 

Section 8: ,Re~forcement 'de la santé: sexuelle et reproductive 
l :' adolescentsjdes jeunes èt:des femmes 

:. ~ ; :. : ' : 1 1 

: ! Ji! • P' , : 

: 1 : • 1 1 f'l Il 1 
,.. 1 1 1 1 1" l t • l ': 

:: Toute persorinè a droit à la s:a~t$ de la reproduction sans aucune discnrninàtion. 
;....;.;;....;;;..;;;...;..;;;.....;;.~ l' 1 l ' j PlI" j 1 

'. 1 : ' 1 : :, ~ 1 : t ' : l , ,! 1 11" 1 1 l" 1 l , 1 

, : L'état met en place les orqanëscharqés dellarnise en œuvre 'de cette politique., 
1 1 1 1 \ q 1 l ,1' " lit 

1 l "f 1" ri" 1 
1 l ' l' 1 t" 

, l ' 1 1 1 l ' 1 

1 Les' établissements de santé-sont équipés pour offrir les 'services de santé 
"sexuelle aux jeunes. ' : : , , 

Article 32 : La pratique de: la contraception par des moyens ou méthodes approuvées par 
, l'autorité publiq'tie est autorisée: ' , : i : 
l ' ,: r " 1 l : :' 

l' 1 1 

" 

Article 33 :::: L'interruptlen lyolontaire ~e; 9.r6~sesse ne p~ut en aucun cas être consid~tée 
comme une méthode contraceptive, ': ' 

'. l' 1 Il 

" l," 

, ' 
Section 9 : Politique de renforcement de l'hygiène hospitalière 

t 1 1" l '" H 
l ' 1 jI t l' 1 
, •• 1 1 l' , ' 

Article' 34 :' L'a politique irl~tionale d'hygi~~e hospitalièré.a' pour objedifl'de contribuer ~ 
lit pl f ! P' (1' 1 t ~ j 1" 

: l'amélioration p,~, l'état de santè' et du bien-êtr~::des populatioüs, en réduisanï 
les évènements.indéslrablès] associés aux sOins afin de, garantir la sécurité 

, l,II 1 t 1 Il' 1 l ' 1 J'! 1 l ,0 l' 

des patients et g~,s personnels ii;:l~ santé. i i;; , ': 1" : ' i, 
,1 ~ , J 1 l' 1 t 1 • , l , • 1 1 ••• 

1 1 •• 1 1 (1 l , 
• 1 1 1 1 1 1" 1 

Article 35 j L'Etat définit I~: politique :n~ti9n~le d'hygiè0~ hospitalière 'et. la 
, infections nosocorniales. ' l . , 

t 1 .fI 1 1 1 l , ' 
1 l l"~ 1 

• 1 1 l' 1 1 1 

:11 élabore et suit la mise en ~~vr~ du plan cle,.g,estion des déchets sanitaires: 
, l , l ' ~ 1 l '1 1 l' 1 1 1 JI 1 JI 
• 1 •• 1 ~ 1 •• 1 1 1 l ' 
" l , t t l " 1 t 1 J 

:~II veille au renforcement des. capacités opérationnelles 'des établissements 
-sanitaires pour la gestion des .déchets liquides et solides, ' i: " 
l't 1 ~ 1 1. l ,., r 1 1 
, l' 1 1 • 1 t' 1 1 jl' 
, l' l ' l , \ ' 

l' 1 Il 1" 1 • l " 
1 1 1 1 J' l' 1 t l ' : r: '1 ! 1.: ::.r{' r { :1: 

, ' 1 1 , , ' , 
Tl:tRE III : MOYENS DE RENFORCEMENT DU ,SYSTEME DE SANTE 

• t JI 1 • 
~ l , l ' 

" f • " l' 1 

CH~PITRE 1 : CADRE, INSTITU'!nbNNEL ET OFiGANISATION~EL, 
1 l' 1 t j 0 1 lIt,. Il 

, I;:T:': ! SYST:EME 'i;'NATIONAL: : Q'INFORM,AllbN 
, INTEGRE ': ' '; 

~ tf., 1 1 l' 

1 l' 1 , 

, " 
1 l' r 1 l' , " 1 1 

: ,l::;, Article 36:: Un code de-santé publique' est conçu pour régir; toutes les questions relatives 
., l' ri 1 1" l , JI 1 1 1', t l' l, t' : :' , : à 'la santé publique, .:: .'. l " l'· i: 1 • r ;. f if: ,', t :: 1 1:' l ,: 1 : 
t " 1 l' l' l' jI 

Article 37 :',:~'Etat veille ,à: encadrer la rég~lation et la r~~lementation des professions de 
santé ' ',' , ' , " , 

,. 1 l' 
t' 1 il' , • Il 
t ' 1 • 

1 l' l' 
l' 1 Il l' 1" , jI 

'Article 38 ,:~;L~s professionnèls de santé, sont organisés eh Ordres et en lConseils, 
1 f' )1.' ~ ; ,t 1 l' 1 1 l' 1 

1 ~. 1 1 



, ' 
1 1 1 ~ 1 

Article 39 ; L'Etat met er place une orga;nisation opérationnelle permanente et unique de 
:,p.lan,ification, : permettant à :t~~s les acte~r$; publics ou p'~ivés, partenaires 
l:t~c~niques ,~ni,n<;lr,ciers, so~i~:tEf',civile., d'aligl1l:ér leurs intervehtions. l ,: i: PI: 1: i ::, r : ,:: t" : : 

1 ) 1 l' 1 1 l " 1 

, Ce plan opératlonnel national'est élaboré wqur la mise en œuvre du PNQS. " 
, est décliné au niveau de chaque région en Plan Régional de, Développerrient 
:'Sanitaire, élaboré 'en collaboration avec les collectivités territoriales et directions 
régionales dè planification. i ' : ' , 

" , 

" 
" ! 1 1 

1 l , l " 1 1 1 l' l ' 

U'implantatidn::des services de santé tient compte de la carte sanitaire et des 
1 l Pli 1 1 

: besoins de couverture de l'offre-de soins, ' ' 
1 l' 1 l , 1 l' 

" , 
" 

" 
" , 

;..;;..=;.:._....:4...;.1 L'Etat entr~~rend les 1 réf6rmes nécess~'jres en vue d'améliorer 
performances bes services dcl santé au bénéfice de la population. 

1 l ' l' 
" , 1 , , 
'" ': : ," 

l' t l' 

Article 42 ; La réforme h6spitalière concerne les établissements sanitaires de premier 
, : niveau, les h(ipjtaux qénéraüx, les établisdements sanitaires de second 

1 1 1 l' 1 1 1 II 1 l" " 1 1 1 

'niveau, les centres hospitaliets régionaux, ile,8 établissements sanitaires de' 
'troisième niveau, les centres hospitaliers ;'universitaires 'et les instituts 

• lit l , 

,i,np~ionaux sp~~i~lisés ~e ~oi;n~. , '1 ' ;, !. 
1 : l , ~ 1:;; i l \: : • 1 .. . 1" : 

Article 43 :; La réforme hospitalière porte.sur le statut-des établisserrients 'hospitaliers; 
, '1 t P' 1 l j 1" 1 P' 1 1 j ~, l ' • 

: :Ieur gestion: ~:~tninistrativël ~t financière,' I~s ressources 1: humaines, les 
.infrastructureslet équipements, 1 : i: 
P f '.1 t • 1 o' 1 Il' 
• l' l ' J l' 

• 1 1 1 11 r 
, l 
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Il'' 1 , 
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l' 1 
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l' 
l' 
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" 1 

• 1 

,Section 2 :: Décentralisation effective 
1 (. • 1 P 1 

J. \- 1 • l' 



CHAF?ITRE III : ,ACtE'SSIBILITE F'iNANCIERE AU:>e SOINS DE SANTE 
1 1 II' 1 1 IJq ri l ,1 II' il 1 1 II' "! : :'" f ' • : ':: ., : : ." l ': 1 ~ • J , 1 1 

, l' l ' 1 1 

Article 55 : Les coûts de participation des 'populations a,u financement du système de santé 
, .sont encadrés pour améliorer I:~ccessibili~~ ;dEp la population à.l'offre de soins et 

;ppur préservèr'I'èquilibre duisy~tèr:ne de co~~~rture rnaladlejmlverselle. ! " " 
1 • • • , ' , 

56 :: : L,es règles; relatives -à la tarlflcation des !:rnédicaments :et autres intrants 
;;....;.;;..==-~ :s~ratégiques l ~~nt qétermin~é~ par voie! ~èglementaire, .pour garantir:' la 

-disponibilité des rnédlcarnentsà moindre coût: à la portée de-tous. " 
• 1 ,. l' 1 1 

" 1 , , 
Article 57 :, Les règles relatives à la tarification des actes de santé applicables dans les 

, .établissernents.publics et privés de santé sont déterminées par voie : 
'rèqlementaire. : i 

" , , 
" 

j:·nTRE V : OFF.RE ET UTILISATI'ON DES S~RVICES DE SANTE 
l' ! 11 l' • 1 

, " l ' 

" l ' 

CHAPITRE: 1 :: ACCROISSEMENT DE L.:'OFFRE DE, SERVICES DE QUALJTE 
1 l' '1 j l' 1 j Il 

" 1 
" 

Section 1 :,Ir:lfrastruct~res et équipements sanitaires 
l' l'/. El 11 

l' Il • 1 l' 1 Il'' ,1 1 Il 1 

Article 5a ~:L'~ffre d~ soi~~:~st renforcée R~~ll~ mise à niv~:au d~s établis~ements sanit~ites 
, .publics fonctionnels existants, la mise en service des établissements. n'on 
: ,:fQnctionnels etih:i constructionldé nouveauxiétabtissements de-santé. ::;. 
: :: 1 1 1 1: :::,f' ! j: :: l ' : ::: : i l ' 1 i : J:: 
1 1 l '1 1 ! r 1 q 1 1 • 

l' \ l' 1 1 

i :" Article 59 :' Dans un District'Adminlstratif les populations bénéficient des trois niveaux de 
1 t' l , ~ fil 1 l ' l ' 1 l' 

: !:,: i i :prise en ch~rg$.,ge la pyrarnidë' sanitaire. ': ' i ,', ' , ; 
i ,II II ( • lit Il! Til 1 , l' 1 1 1 l' 
1 l' 1 1 1 1 1 JI' 1 ' 1 1 J 1 t l , 1 l' 
J 1 1 ., 11 1 l'{ fil 1 1 1 l ' : ::' i : i '~'Etat veille ~ ce ,que dans une région sanitaire.Ies popufations aient accès aux 

: ! 1 i ' deux premiers ihi~eaux de prlis;é eh charge de! la pyramide sa'nifaire. ' ': 
1 1 l ' l' r t 1 l , 1 1 
1 1 I! l '" {l'I 
rl t' 1 l' , 1 l ' 1 ri' 1 l' 1 LI' , 1 1 1 Il i 
fi" l '" fi" '" f' 1 • 

l' f ' 1 
l' 1 1 f , • 1 1 l' j 1 

:: Les établissèinents sanitaires existants <'sont mis ài niveau en tetine 
, :d'infrastructure:~'l d'équiperrterïts et de matériels adaptés' et fonctionnels, 
: iconforrnes aùxinormes nationales et internatioriales en vigueur. i:: ' 
1 1 Il f il" J , 1 t' 1 Il'~ ( 1 1 Pli l" 

, ". l' ) l " r ri' l" 1 1 • 1 l' 1 
, l'" , 1 Il 1" f j l ' 1" 1 1 1 l '" 
J, ' t," l' 1 l' j 1 1 l' 

1 ~,.: ,Article 61 :: L'Etat prend des dispositions pour rendre opérationnels, les établissements 
J : : •• sanitaires non fonctionnels, ' ,: i', ; , " : ' 
.~lr;~I' :::- '! ,.::::~tI1 '::!, ::,~I~ ,,:: :'_:'~~'i 

( : ~ , 1 ~ i t ':: ' 1 '::. 1 1 1 r f '1: 1 : :. 1 Il :" r 

"Article 62 :::L'Etat prend' ~~s dispositions: pour renforcerles lnfrastructiires sanitaires.du 
lhiveau tertiairelpàr la construction de nouveaux établissements notamment :Ies 
t 1 1 • 1 1 1 • • J 1 1 1 l 'i! t '1 1 Il! ~ l' 1 i 1 j 1 1 f 1 f fil' r ,1 

içentres<delrap:i:~t~~rapie, Cë!'on~b'logie, de rn$d,~qirie nucléairefd'hémodialysè'et l 
'de transplantation'rénale. ':: ' . 
, , ,. , 
" il' 1 1 J ' 1 r 1 

!J Artlcte 63,!:: L'Etat ,veille, i~; jt~nforèer la ::<touverturei d~~::z'ones de sllénce sanitaire ,p:àrl 
, l'acquisition et lë déploiement 'de cliniques médicales mobiles, 

1 l '1:. ! 1 



, 1 
1 1 l' , 1 

l' r 1 1 1 P' f , , 1 

, Section 2 :: Ressources hulnalnes qualifiées 
l' t 1 l' t j '1 1 , , , 

fil ''', l , 1 1 1 
, ' 1 • 1 ., t 1 l' t 

Article 65 :,L~~ ressources humaines en saht~ sont réparties équitablement sur: l'ensemble 
1 1 fi' . 1 il' , 1 1 l' r 1 l , 

, du territoire riational. " , . , , 
VEtat met e~: place des rP,écanismes inçitatifs pour, la fidélisation, des 

'tessources humaines en santé.aux postes d'~ffectation. 
" 

Article, 66:!;, L~s ressources humaines ;~~ 
, 'nouveaux corps professlonnels.' 

santé peuvent 1 évoluer q_v,ec la créatioh de' 
" , 
" 

Article 670 :::Les ressources humaines en santé bénéficieht de formations continues. 
1 l' Il' " 

,L~ planification,des formations continues est adaptée aux besoins des services 
1 l' fI'l • 1 l' :9~ santé et a,u~;,progrès syie:nWi~ues, : ,:: ',' l'· " ;: 
l"~ '" l' 

" , ,. , 
Article 68 : La formation continue, la spécialisation du personnel de santé et la recherche 

: ien santé sont (.èconnues corrïrrrè des piliers be la politique nationale de sa~té 
, 'et rémunéréesconformément aux dispositions du statut général de la Fonction 
Publique. ,; .. : , , , : ' 

JI t " 1 1 1 1 JI t' 
" 1 1", l ,t " ï t l' l '/1' 
Il 1 t Il ~ r , " ! - j 111' ' 1 1 1" 

1 l' 1 1 PI f, lit 1 l , l' l lIt 1. ! 

:: Section 3 : :qis;ponibilité ~~s médicaments, vacclnslet i(1trants 
, : stratéqiquesl ,,,', l ' ::' ' ' 

1 1 • ~ , 1 1 1 r fIl 1" l'L 1 J 1 
1 • 1 l ,~ ri'" f 1 l , • , 
1 l l"~ { 1 l' 1 l' 1 1 
l' 1 q ~ 1 • 1" 1 

;...:.:..;==--..:;,6;::-9:: L'Etat accroit 1 la capacite; de stockage .ét améliore 'la distribution des 
fr1édicament~ ~'~~E1ntiels et ifltfÇl,nts stratéqiques.et des produits d'hygiène, par 

"la, décentralisaticn'au niveau r~gi<l>nal et distriêtlsanitaire] de'Ja'centrale d'achat 
, •• 1 pt 1 1 l ,1' r- t' 1 1 1 Il ,1 l' ',d',AbldJan. !'J 1 : ::' l ::: i ; : l , 

, , : • ~ ~ l , : t :.. ! : :: ~ : 1 ; 

'!- ,(; l " , •• r , 
t " fIl' 1 1 1 

70 :;. L'Etat facilitel-l'aecès' aux: vaccins de qualité pour améliorer la 
;....;..;..==-...;...;;. :vaccinale des pbpulations. ' , 

'1 , 

i: Section 4.: ,Sy~tème de g~~~ion des catas,trQphes et urger'ces sanltalrès 
:: • P f :' 1 :' : ,~ ': , 

11", 1'" l ' ,1 1 1 1 
l' l' 1 l' , , 1 1 f 1 1 1 l' 

, Article 71: : i~n c~s de menace.sanitaire.qrave'appelant G:I~$ mesures d'~rg~n~e, notammènt: 
" 'iën cas de rrrénàce' d'épidémieisl'Etat prend tolitesmesures' spprbprlées afinlde 

t l '" ., H " fi" .prévenir et de [imiter les conséquences sur la santé de la population. 
, " 

,'r. 
" 1 1 l" l' • fi 
" " l' l"~ 1) "f t· 

Article 72 :::L,'Etat org~n(s#~I.a prise en ch:èrge. médic,ale ~t psycholoqlque des victirnes.de 
icatastnophes.ét.autres urgericës de sante publique. :: 
1" ,1 1 1 r t J. 1 l' " 1 1 l' T l' 
, ~ Cil l "'1 J 1 ,1 " 1 . 1 11' l ' l' 
l't l , j 1'1. J 1 l" 1 \" 1 l' 
l " ' 1 l' , , 



, . , 
Article 73 : L'Etat fait la promotion du secteur privé de santé.' La délivrance des autorisations 

",Q!3 création; ::d'in~tallation: ;$1 d'agrérpèb~:. r~e fait corjforrnément ~,i la 
1 l, :, ~ .:: 1. , l' fi' l ,~ 1 1 l " 1 l ' : :reglementatl<;>n:en,vlgueur. :.:, 1 : .: . ::: 

1 j 1 .' t l' r 1 l' l' 1 l , 1 1 
1 • • fil 1 
1 • " r :. ! 1 

Article 74 : Les collectivités décentralisées, selon la loi .portant transfert des compétences, 
, sont autorisées à améliorer l'offre de soins 'par'ia construction, la réhabilitation 

i$t l'équipeme~t des services ~e santé, 'Go~f6rmément à' 'la carte sanit~ire 
.: '1 l' 1" • 1 1 approuvée par. ,le Gouvernernènt. ' ' , , , , , 

Article 75 ::'Les Orqanisations Non Gouvernementales e(les Fondations agissant dans 'le 
, .domaine de la santé, doivent $e conformer strictement aux textes ' : 

iréglementaires,en vigueur. ' , 

l '" , 

CHAPITRE Il : AUGMENTATION IDE L'UTILlSAnON DES SERVICES ";;:;"::":':"~':":"-F-,=~ l' j "f j' .1,1 
fi i ':: :: l ,:' 1 1 , , , 

" , ' 
" , " , 

, 1 , , , 

" , . , 
Article ,76 :, L'Etat veille ~ promouvoir la culture de la qualité des soins à tous les niveaux 

i du système delsanté, notammèrtt dans les établissements !sanitaires publics: et 
i 'privés, dans' les: institutions ,de::fqrmation et !e~. instances, de p'rise de décision. 

1 1 1 l " " 1 , ' , 
Article TI: : L'Etat garantit l'accessibilitélaux soins de sante de qualité. 

J 1 rI' 
, • 1 l ' 

JI" 
1 1 1 1 1 ~ l , •• 1 l' , f 

:V,erreur médicale est régie ,d,o~fqrmément ~u.iÇoqe de s$lJtéiP.uplique. ,: ::: 
iLe"professiohrie! ou l'établisse~meht de santè' doit infonlle'r la' victime 'd'u'ne 
.erreur médicale, ~u cours d'~~'ehirètien, de 'tdÛt domrnaqe consécutit à unacte 
médical, dans le~ 15 jours d~ sa découverte ouà 'la demande expresse de celle- , . , 
ci., : :. 
1 l' r 1 1 1 
, 1 t ( {l' rr 1 r ,1 " , " Il , r 1 tIf' • , , 'j 1 (l' r 1 1 ! 1" r 1 1 1 1 • 1 ~ 1 t 1 • 
, , , 1 l' fil r r ' • t t 1 ln' I! l ,1 P ! 1 1 l' 

Lès victimes :d;unè erreur m:é~'ic~le, qu'il s'ag:!~se d'un ac~iGieht médical faptif 
ou d'un aléa thérapeutique" peuvent solliciter: la réparationde leur préjudice 
corporel, en engageant, soit Line procédure jùpiciaire, soit une procédure ,de 

, _,tèg,lement amiable. " : Li; ; 
1 j P {q , "" f 1 ) 1" r 1 .\ 1 

t ,p 1 1 t ,l" r 1 1 ln 1111 1 l " 1 
1 P • , l' , 1 /1" III 1 1 

" f. 1 1" r .4 1 1'" t , l ,1 
, f " , 1 1" l 1 
, 1 • • 1 1 

, l' 1 l' ,'( ri' 
Article 78 : ta politique nationale d'améliëration de la qu'alité des soins et des services 

'alns: que les stratéqies qui en ;~écoulent, sont'appliquées ci tous les niveaux 
l' ",' 1 1 l' , 'i9y la, pyramide .. sanitaire, pour: une plus grar)de utilisation' des ,services de.> 1 

l 'l r , ,l" l , l' t ' 1 : l" l " :santé. 1 l,; ,::' t :", : :: .: • r 
l' j 1 1 0 " fl t JI' r 

1 1 1 ~ f 1 PI'" t J1 1 1 l' 1 l' r r 
1 t P f , , l' l' l 1 1 ._ l JI t p r 
l , 1 1 f , 1 _l' Nt 1 • r r ' • f ,,- ,Jt 1 r 
1 
'J 1 1 

: Article 79 ::.~~s établiss~n):~0~s de santé ,r;t,yttent en pl~G,é ~es mécanismes permettant : 
:, ': 'la' mesure ae:léf~~üisfaction dèsclients. ,:'; : ' :: ,': 
Il 1 :: :' :', '11 J :: 

l' 1 '" 1 l' • 1 t ': 
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1 
1 
1 l , 
J d 1 l, , 
l " l , , 

, 1 1 1 

Article 81 ::I!.e, malade 'à le droit d'être, 
,'a~sure sa pris~ en charge. , , 

" 1 1 l' 1 

:..:.:..;=.:...=:.:. ::\'Etat garan~itHe respect duis~~ret médiqaf 
l' 1 1 1 :. ! ' 
1 Il 1" , " , 

, " , , 
Article 83 : 'Lorsque SOIl état de santé l'exige, le malade a le droit d'accéder à des soins 

l , 1 1'1 f 1 P ,. ! Il 

TP,alliatifs et ~ :!un, accornpaqnernent efficient dans le respect de la d~grité 
humaine. ":' ','! : :: ' 

l' !: l , l" " 
1 l " l " F 1 

informé de ~or :et~t de santé par le praticien .qui 

, " 
CHAPITRE III , 

" 

, 
DIV,ERSIFICATION'DE L'OFFRE: 

" 1 1 • • , , ' 

S'ection 1,:: Procréation médicalement asslstée 
p , i IIi' 

1: 1 : ! ': 

Article 84 : u'État prend I~s mesures pour 'assurer et ,fa:Ciliter le recours à la procréation 
médicalement assistée. 

: 
" J' 

" 1 , , ' 
" , l' 1 1 1 

, , P' 1 l '" 1 1 1" 1 

Section 2 : ~édecine tradltiormelle et complémentaire 
, 
, 1 1 1 1 1 
1 l, , J' 1 1 l' l , 1 Il 1 

Article 85 ::,L'Etat reconnaît l'exercice de' la médecine traditionnelle., 
1 l' 1 1/ f • '1" r ! j 
1 J 1 l ,q f , J, 1 • 1> , 
l' l , •• fil 

Article 86 ,:: L~ principe :d~ collaboratlon rentre la méd'e~ine traditionnelle: et la médedihe 
'moderne estaôrnis. 

, 1 
l " , ,(1 

1: l' fi ~ : T J 1 ! : : 
1 III 1 1 

1 J , ,q l " 

Article 87 : :L;~tat veille ~ lié(aporation diu~ code d'éthiqu~ ~t de déont~l~gie des praticiens 
, ':tle rnédecine'tsâditionnelle. ' : , ,: : , , , 

~ : f ,:: ~ i 

,i: Section 3":: Telémédecin~ 
'" " " 

Article 88 {La télémédecihe est une forme de pratique.médicale à distance utilisant 'les 
: :~~ch~ologi~~:d~ ,lii,nfor~ati~r;J :~tid'e If! ComIT:l~hic?tion et.mettant en rappqrti:uni ' 
: [patierrt avëé ::UI\' ou plusiéurs professioiidels de santé, ou plusleurs 
, l' l" , Il " { 1 1 1 

'professionnels-dé santé entreeux. 
1 t l , Il 
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Article 89 : L'Etat autorise.et règlemente là télérnédecme: 
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::. Section 4 :: Médecine nucléaire 
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Article 90: La médeciQe :n~cléaire permet: le diagnostic, le pronostic, le traitement et le suivi 
ithérapeutiqu~: ~,~l nombreuses-affections telles que le cancer: Elle utilise des: 

, lsllJbstances i fadicactlves s'pécifiques:' appelées médicaments 1 radio 
!I 1 • l , 1 ." • 1 11 ' ~ , "lpharmaceutlques. 
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L'Etat défintt la politique dyJ;don de substances, cellules.l'tissus et organes 
d'oriqine humamelà viséé thérapeutique ou: scientifique. 
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Section ,6,:, Radioprotection 
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Article193 ,:i;L':E~tat autoriseiet rèqlementèl'utilisation pacifique des substances radioactives, 
l' l ,; "" 1 1" fI', , , ' l' 

',et, matièresnucléaires, ainsi qUEf Jes sourcesde rayonnements ionisants :dàns 
.tous les.secteürs économiques et sociaux, publics et privés.: : ' 
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:,:La, Méd~ci'l,~ !+.ég,al~ est unè :~is;cipline médicale a.u service de' la société et::~e 
ila!Justice.1'E;lIeisè sltueà f'inte:rtace de ta Medetin'e et-de la justice. ',:! 
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èn.œuvre la ;Meq:ecine Légale: à.travers un 'In~titpt de Médecine 
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Réduètionlde la morbldité et de taimortalité 'liées au 
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.Article 9.7, :::I,.es moyens'9~:,~tte,contre!<F :lPa,llu~,isme, t~I~;q,yejle$ rnoustiqéiaires !mpr.$g:n.~esl 
1 ; : :::dli~!~e'cticid~ (à'ilè'ngüe duréèld'àctiôn et Ie's;teshrè:le dé'pista'g'e;,tapidè sont miS làl ' 
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::Ia disposition q!3s populationsdans tous leS; établissements santtaires. -l.i.' 
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Article 98 ::'La prévention: et la prise ~~l;ch~rge des p~r~onn~s vivan~ evec le VIHi sont 
, , 1 assurées dàr!ls.:les établiâserrïénts de santé à'tous les niveaux de la pyramide 

• ., 1 t l " 1 l' 1 1 • ~ , 1 1 : -sanitaire. : ' , ' " , ::: :: 
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Article,99 :i:i_.e~ médican:1~hts antirétro,virà:ux sont acce~~ibles à toute p~rsollne éligible'pu 
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Article! 1 00:; L'Etat garaptjt la disponibilité et, la gratuité ;ÇJes médicaments antituberculeux 

l'pour une meillëure prise en'charqe des persbnnes.atteintèsde la tuberculose- 
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Réduction de la morbidité et de la mortallté liées a.;ix maladies 1':10'n { ~ 
transmissibles ' . , ' , 1 
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~~~1,-,,0~5 ':: 'L'Etat org~ni;:;e la préveQfj~~" et 'la 
1 transmissibles que sont le diabète, les maladies cardio-vasculaires et: les 1 

maladies respiratoires' chroniqües.iainsi que :Ie:s maladies rénàlés chroniques. 
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charge des' maladies 
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Section 5 
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R~nforc~r:nent.de la I~~~jcontre les ~~Iadies à potefi1~iel épidémiq~,e 

1 

:..:.:..==-....:1:,.:0:..::::,6" L'Etat met, e;.n place des mécanismes performants de .surveillance des 
maladies à potentiel épidémique pour un ~ontrôle efficace des maladies 
épidémiques et 'endémiques. " 
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Article 107 ,::UEtat assure la promotion de.la lutte contre l'hépatite B par. la sensibilisation et 'la vaccinatlon. Il prend des 'dispositions pour faciliter l'accès au traitement 
contre l'hépatite.B à un plus grand nombre de malades, par la 'reduction du coût 
,J' , di " l " l ,: • l' Il' wes"me icaments. l '" ,.. , 

• l' 1 • , , 
JI" 

1 , , 
" l' , 
" " 

" ,CHAP',ITRE Il 
j," 

1 , 
LUTT:E C.ONTRE IJE::QANCER 
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: Article 108 ::-L"Etat prend le~ mesures hé:c~?~aires pour lutter contre le' 9~~qer à travers ~[l 
1 institut national (je lutte contré tè ·cancer.', ' , ! • , , 
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~ Article 109 ::. La présente ,l'qjj,sera publié~; au Journal O#;iciel de la i R~~(Jfulique de Cqtè 
d'Ivoire et exéct!Jtée comme 16i de l'Etat. ' ! : " ' 
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